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Erwägungen
E. 6.1
L’appelant conteste la destruction du matériel de culture saisi lors de la perquisition de son domicile.
E. 6.2
Selon l’art. 69 al. 1 CP, le juge prononce la confiscation des objets qui ont servi ou devaient servir à commettre une infraction, si ces objets compromettent la sécurité des personnes, la morale ou l’ordre public. Cette disposition ne vise pas la protection des intérêts du lésé, mais remplit une fonction préventive, consistant à empêcher que certains objets dangereux soient utilisés à nouveau pour menacer la sécurité des personnes, la morale ou l'ordre public (ATF 137 IV 249 consid. 4.4). Selon l’art. 69 al. 2 CP, le juge peut ordonner que les objets confisqués soient mis hors d'usage ou détruits. Il s’agit d’éviter que la mise en circulation de ces biens ne permette la commission d’autres infractions (Dupuis et alii, op. cit., n. 22 ad art. 69 CP).
- 22 - Il doit y avoir un lien de connexité entre l'objet à confisquer et l'infraction, en ce sens que celui-ci doit avoir servi ou devait servir à la commission d'une infraction ou être le produit d'une infraction. En outre, cet objet doit compromettre la sécurité des personnes, la morale ou l'ordre public. Cela signifie que, dans le futur, ce danger doit exister et que, précisément pour cette raison, il faut ordonner la confiscation en tant que mesure de sécurité. Par conséquent, le juge doit poser un pronostic quant à la vraisemblance suffisante que l'objet, dans la main de l'auteur, compromette à l'avenir la sécurité des personnes, la morale ou l'ordre public (ATF 137 IV 249 consid. 4.4; ATF 130 IV 143 consid. 3.3.1).
E. 6.3
En l’espèce, du matériel servant à la culture du cannabis a été saisi au domicile de l’appelant le 19 mars 2019, savoir notamment deux toiles de tente, trois transformateurs, un minuteur, quatre lampes UV carrées, cinq lampes UV rectangulaires, cinq tuyaux Masterflex de différentes tailles, quatre ventilateurs, une boîte en bois électrique, une lampe blanche UV rectangulaire, un filtre, un carton contenant du matériel de tente et des tuteurs, six néons, trois produits liquides et une mini serre contenant divers pots. Or, le prévenu a manifestement utilisé ce matériel pour cultiver du cannabis depuis 2015 et ce n’est que depuis le milieu de l’année 2018 qu’il cultive du CBD. Le prévenu lui-même a déclaré en mars 2019 n’avoir réalisé qu’une culture de CBD (PV aud. 1 R. 5). Les ventes reprochées au prévenu ont ainsi été réalisées avant que sa culture de CBD ne soit productive. Les objets confisqués ont donc servi à commettre des infractions. Partant, les conditions de leur confiscation, respectivement de leur destruction selon l’art. 69 al. 2 CP, sont réunies, de sorte que cette conclusion doit être rejetée.
E. 7.1
L’appelant, qui conclut au prononcé d’une peine plus clémente, ne fait valoir aucun moyen à cet égard. La quantité de cocaïne vendue par l’appelant retenue étant réduite à 4.8 g en appel (cas 1.5), il convient de revoir d’office la quotité de la peine fixée par le premier juge.
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E. 7.2.1
Selon l’art. 47 CP (Code pénal suisse du 21 décembre 1937 ; RS 311.0), également applicable en matière d’infractions à la LStup en vertu du renvoi de l’art. 26 de cette dernière loi, le juge fixe la peine d'après la culpabilité de l'auteur. Il prend en considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier ainsi que l'effet de la peine sur son avenir (al. 1). La culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou de la mise en danger du bien juridique concerné, par le caractère répréhensible de l'acte, par les motivations et les buts de l'auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la mise en danger ou la lésion, compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances extérieures (al. 2). Selon cette disposition, le juge fixe donc la peine d’après la culpabilité de l’auteur. Celle-ci doit être évaluée en fonction de tous les éléments objectifs pertinents qui ont trait à l’acte lui-même, à savoir notamment la gravité de la lésion, le caractère répréhensible de l’acte et son mode d’exécution. Du point de vue subjectif, sont pris en compte l’intensité de la volonté délictuelle ainsi que les motivations et les buts de l’auteur. A ces composantes de la culpabilité, il faut ajouter les facteurs liés à l’auteur lui-même, à savoir les antécédents, la réputation, la situation personnelle (état de santé, âge, obligations familiales, situation professionnelle, risque de récidive, etc.), la vulnérabilité face à la peine, de même que le comportement après l’acte et au cours de la procédure pénale (ATF 142 IV 137 consid. 9.1 ; ATF 141 IV 61 consid. 6.1.1 et les réf. cit. ; TF 6B_1463/2019 du 20 février 2020 consid. 2.1.1). En matière de trafic de stupéfiants, il y a lieu de tenir compte plus spécifiquement des éléments suivants. Même si la quantité de drogue ne joue pas un rôle prépondérant, elle constitue sans conteste un élément important. Elle perd cependant de l'importance au fur et à mesure que l'on s'éloigne de la limite, pour la cocaïne de 18 g (ATF 138 IV 100 consid. 3.2 ; TF 6B_291/2020 du 15 mai 2020 consid. 2.1), à partir de laquelle le cas doit être considéré comme grave au sens de l'art. 19 al. 2 let. a LStup (ATF 121 IV 193 consid. 2b/aa). Le type de drogue et sa pureté doivent aussi
- 24 - être pris en considération (ATF 122 IV 299 consid. 2c ; ATF 121 IV 193 consid. 2b/aa). Le type et la nature du trafic en cause sont aussi déterminants. L'appréciation est différente selon que l'auteur a agi de manière autonome ou comme membre d'une organisation. Dans ce dernier cas, il importera de déterminer la nature de sa participation et sa position au sein de l'organisation. L'étendue du trafic entrera également en considération. Un trafic purement local sera en règle générale considéré comme moins grave qu'un trafic avec des ramifications internationales. Enfin, le nombre d'opérations constitue un indice pour mesurer l'intensité du comportement délictueux. S'agissant d'apprécier les mobiles qui ont poussé l'auteur à agir, le juge doit distinguer le cas de celui qui est lui-même toxicomane et agit pour financer sa propre consommation de celui qui participe à un trafic uniquement poussé par l'appât du gain (TF 6B_227/2020 du 29 avril 2020 consid. 2.1 ; TF 6B_1192/2018 du 23 janvier 2019 consid. 1.1; TF 6B_780/2018 du
E. 7.2.2
Aux termes de l'art. 49 al. 1 CP, si, en raison d'un ou de plusieurs actes, l'auteur remplit les conditions de plusieurs peines de même genre, le juge le condamne à la peine de l'infraction la plus grave et l'augmente dans une juste proportion. Il ne peut toutefois excéder de plus de la moitié le maximum de la peine prévue pour cette infraction. Il est en outre lié par le maximum légal de chaque genre de peine (ATF 144 IV 313 consid. 1.2; TF 6B_79/2020 du 14 février 2020 consid. 2.1.2; TF 6B_776/2019 du 20 novembre 2019 consid. 4.1; TF 6B_938/2019 du 18 novembre 2019 consid. 3.4.3). L'exigence, pour appliquer l'art. 49 al. 1 CP, que les peines soient de même genre, implique que le juge examine, pour chaque infraction commise, la nature de la peine à prononcer pour chacune d'elle. Le prononcé d'une peine d'ensemble en application du principe de l'aggravation contenu à l'art. 49 CP n'est ensuite possible que si le juge choisit, dans le cas concret, le même genre de peine pour sanctionner chaque infraction commise (ATF 144 IV 313 consid. 1.1.1; ATF 142 IV 265 consid. 2.3.2; ATF 138 IV 120 consid. 5.2). Que les dispositions pénales
- 25 - applicables prévoient abstraitement des peines de même genre ne suffit pas (ATF 144 IV 313 consid. 1.1.1; ATF 144 IV 217 consid. 2.2; ATF 138 IV 120 consid. 5.2). Si les sanctions envisagées concrètement ne sont pas du même genre, elles doivent être prononcées cumulativement (ATF 144 IV 313 consid. 1.1; ATF 142 IV 265 consid. 2.3.2; ATF 138 IV 120 consid. 5.2; ATF 137 IV 57 consid. 4.3.1). La peine privative de liberté et la peine pécuniaire ne sont pas des sanctions du même genre (ATF 144 IV 313 consid. 1.1; ATF 144 IV 217 consid. 2.2).
E. 7.2.3
Aux termes de l’art. 42 CP, le juge suspend en règle générale l’exécution d’une peine pécuniaire ou d’une peine privative de liberté de deux ans au plus lorsqu’une peine ferme ne paraît pas nécessaire pour détourner l’auteur d’autres crimes ou délits (al. 1). Si, durant les cinq ans qui précèdent l’infraction, l’auteur a été condamné à une peine privative de liberté ferme ou avec sursis de plus de six mois, il ne peut y avoir de sursis à l’exécution de la peine qu’en cas de circonstances particulièrement favorables (al. 2).
E. 7.2.4
L’art. 34 CP dispose que, sauf disposition contraire, la peine pécuniaire est de trois jours-amende au moins et ne peut excéder 180 jours-amende (al. 1). En règle générale, le jour-amende est de 30 fr. au moins et de 3000 francs au plus. Il peut exceptionnellement, si la situation personnelle et économique de l'auteur l'exige, être réduit jusqu'à 10 francs. Le juge en fixe le montant selon la situation personnelle et économique de l'auteur au moment du jugement, notamment en tenant compte de son revenu et de sa fortune, de son mode de vie, de ses obligations d'assistance, en particulier familiales, et du minimum vital (al. 2). Aux termes de l'art. 106 CP, sauf disposition contraire de la loi, le montant maximum de l’amende est de 10'000 fr. (al. 1). Le juge prononce dans son jugement, pour le cas où, de manière fautive, le condamné ne paie pas l’amende, une peine privative de liberté de substitution d’un jour au moins et de trois mois au plus (al. 2). Le juge fixe l'amende et la peine privative de liberté de substitution en tenant compte
- 26 - de la situation de l'auteur afin que la peine corresponde à la faute commise (al. 3). Le juge doit tenir compte du revenu de l’auteur et de sa fortune, de son état civil et de ses charges de famille, de sa profession et de son gain professionnel, de son âge et de son état de santé, ainsi que de l’économie réalisée par la commission de l’infraction (ATF 129 IV 6 consid. 6, JdT 2005 IV 215 ; Dupuis et alii, Petit commentaire, Code pénal, 2e éd., Bâle 2017, n. 7 ad art. 106 CP).
E. 7.3
En l’espèce, Z.________ a enfreint la LStup en cultivant 1.6 kg de cannabis, en vendant à tout le moins 634 g de cannabis, en vendant 4.8 g de cocaïne, en favorisant le trafic d’héroïne de son colocataire et en consommant de la marijuana à raison d’un à cinq joints par jour pendant 20 mois, et occasionnellement de la cocaïne et de l’héroïne. Le premier juge a prononcé une peine pécuniaire de 180 jours-amende à 30 fr. le jour avec sursis pendant 3 ans, ainsi qu’une amende de 1'350 fr., la peine privative de liberté de substitution en cas de non-paiement fautif étant fixée à 45 jours. En appel, la quantité de cocaïne vendue par le prévenu retenue étant réduite à 4.8 g, le prévenu est partiellement libéré s’agissant de la vente de cocaïne. La culpabilité de l’appelant retenue au stade de l’appel s’avère moins lourde qu’en première instance, mais elle ne doit pas être minimisée, puisqu’il n’a pas hésité à héberger un trafiquant d’héroïne dans le seul but de bénéficier de sa générosité, et à mettre en danger la santé de quelques consommateurs à qui il a vendu du cannabis et de la cocaïne pour réaliser des bénéfices lui permettant notamment de satisfaire sa consommation personnelle. L’appelant persiste par ailleurs à contester une bonne partie des actes qui lui sont reprochés dont il avait admis certains et ne démontre ainsi aucune prise de conscience de la gravité de ses agissements. A cela s’ajoute qu’il y a concours d’infractions. A décharge, il sera tenu compte de la situation personnelle précaire du prévenu et du fait qu’il est consommateur de drogue. Une peine pécuniaire doit être prononcée pour sanctionner l’infraction et la complicité d’infraction à la LStup. L’infraction la plus grave
- 27 - est l’infraction à la LStup, qui consiste en la culture et la vente de cannabis, ainsi qu’en la vente de cocaïne. Elle doit être sanctionnée de 90 jours-amende. Cette peine doit être augmentée, par l’effet du concours, de 30 jours-amende pour sanctionner la complicité d’infraction à la LStup, soit le fait que le prévenu a favorisé et contribué au trafic d’héroïne auquel se livrait son colocataire. Le montant du jour-amende de 30 fr., non contesté, est conforme à la situation financière de l’appelant. Une peine pécuniaire de 120 jours-amende à 30 fr. le jour est ainsi adéquate pour sanctionner le comportement délictueux du prévenu. Au vu de l’absence d’antécédents, le pronostic n’est pas défavorable, de sorte que les conditions à l’octroi du sursis sont bien réalisées. Le délai d’épreuve assortissant le sursis, arrêté à trois ans, est adéquat. Enfin, pour sanctionner la contravention à la Lstup, le premier juge a prononcé une amende de 1'350 fr., assortie d’une peine privative de liberté de substitution de 45 jours. Si la quotité de l’amende, fixée en application des critères légaux à charge et à décharge, et de la situation personnelle d’Z.________, ne prête pas le flanc à la critique, la peine privative de liberté de substitution doit être ramenée à 14 jours en cas de non-paiement fautif, afin de correspondre au taux de conversion « standard » de l’amende de 100 fr. pour un jour de privation de liberté (Dupuis et alii, op. cit., n. 9 ad art. 106 CP). Le jugement entrepris doit ainsi être rectifié d’office sur ce point. 8. En définitive, l’appel d’Z.________ doit être partiellement admis et le jugement entrepris réformé et rectifié d’office dans le sens des considérants. Me Aba Neeman, défenseur d’office d’Z.________, a produit une liste d’opérations faisant état de 14 heures et 50 minutes d’activité (P. 47), dont il n’y a pas lieu de s’écarter si ce n’est pour tenir compte du fait que les 5 heures d’activité consacrées à la préparation de l’audience d’appel et à l’assistance du prévenu aux débats d’appel ont été effectuées par l’avocat-stagiaire de Me Neeman et que les débours forfaitaires
- 28 - doivent être alloués à concurrence de 2% (art. 26b TFIP [Tarif des frais judiciaires et indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010 ; BLV 312.03.1], qui renvoie aux art. 2 al. 1 let. a et b et art. 3bis RAJ [Règlement sur l’assistance judiciaire en matière civile du 7 décembre 2010 ; BLV 211.02.3]). C’est ainsi une indemnité d’un montant de 2'634 fr. 75 (9h50 à 180 fr. [honoraires avocat breveté] + 5h à 110 fr. [honoraires avocat- stagiaire] + 80 fr. [1 vacation avocat-stagiaire] + 45 fr. 40 [débours] + 188 fr. 35 [TVA]) qui sera allouée à Me Aba Neeman. Vu l’issue de la cause, les frais de la procédure d’appel, par 5'454 fr. 75, constitués de l’émolument de jugement, par 2'820 fr. (art. 21 al. 1 et 2 TFIP), et de l’indemnité allouée au défenseur d’office d’Z.________, par 2'634 fr. 75, seront mis par moitié, soit 2'727 fr. 40, à la charge d’Z.________, qui obtient partiellement gain de cause (art. 428 al. 1 CPP), le solde étant laissé à la charge de l’Etat. Z.________ ne sera tenu de rembourser à l’Etat la moitié de l’indemnité allouée à son défenseur d’office mise à sa charge que lorsque que sa situation financière le permettra (art. 135 al. 4 let. a CPP).
E. 9
octobre 2018 consid. 2.1).
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